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Dans le cadre de la construction de la gendarmerie de SAINT JULIEN EN GENEVOIS, la 

société Xella Thermopierre nous a missionnés pour réaliser des mesures acoustiques de 

réception dans les logements de fonction. Nous nous sommes rendus sur le site le 

mardi 23 aout 2011 afin de réaliser nos mesures. 

⇒ Etaient présents 

� Monsieur REZVOY - Ingénierie ACOUSTIQUE 

1. ETAT DES LIEUX 

La structure des bâtiments de logements de fonction est en béton armé avec façades 

en Thermopierre (XELLA). Les cloisons intérieures sont réalisées à l’aide de plaques de 

plâtres. 

 

 

Logements « Gendarmerie Nationale » 
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2. REGLEMENTATION A APPLIQUER 

Le permis de construire ayant été déposé après le 1er janvier 2000, il faut donc 

appliquer la réglementation suivante : 

⇒ ARRETE DU 30 JUIN 1999 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments 
d’habitation  NOR : EQUU9900634 A (JO du 17 juillet 1999 – Equipement). 

« … 

Art. 1er : Pour l’application du présent arrêté, les locaux sont classés selon les 

catégories définies dans l’article R. 111-1 du code de la construction et de l’habitation 

susvisé, conformément au tableau suivant : 

 

Art. 2 : Les exigences relatives aux bruits aériens intérieurs au bâtiment sont les 

suivantes. 

L’isolement acoustique standardisé pondéré, DnT,A, entre le local d’un logement, 

considéré comme local d’émission, et la pièce d’un autre logement du bâtiment, 

considérée comme local de réception, doit être égal ou supérieur aux valeurs indiqués 

dans le tableau ci-dessous, DnT,A  étant défini dans l’article 2 de l’arrêté prévu par 

l’article 9 du présent arrêté. 

ISOLEMENT ACOUSTIQUE standardisé pondéré 

DnT,A (en décibels) 
LOCAL DE RECEPTION : PIECE D’UN AUTRE LOGEMENT 

Pièce principale Cuisine et salle d’eau 

Local d’émission : local d’un logement, à l’exclusion 

des garages individuels. 
53 50 

L’isolement acoustique standardisé pondéré, DnT,A, entre une circulation commune 

intérieure au bâtiment, considérée comme local d’émission, et la pièce d’un logement 

d’un bâtiment, considérée comme local de réception, doit être égal ou supérieur aux 

valeurs indiquées dans le tableau ci-dessous, DnT,A  étant défini dans l’article 2 de 

l’arrêté prévu par l’article 9 du présent arrêté. 

 

Logements 

y compris ceux 

comprenant des locaux 

à usage professionnel 

Pièces principales. 
Pièces destinées au séjour ou au sommeil, locaux à usage 

professionnel compris dans les logements. 

Pièces de service. 

Les pièces humides. 
Cuisines, salles d’eau, 

cabinets d’aisance. 

Les autres pièces de service. 

Pièces telles que débarras, 

séchoirs, celliers et 

buanderies. 

Dégagements. 

Circulations horizontales et verticales intérieures au 

logement telles que halls d’entrée, vestibules, escaliers, 

dégagements intérieurs. 

Dépendances. 

Locaux tels que caves, combles non aménagés, bûchers , 

serres, vérandas, locaux bicyclettes/voitures d’enfant, 

locaux poubelle, locaux vide-ordure, garages individuels. 

Circulations communes 
Circulations horizontales ou verticales desservant l’ensemble des locaux privatifs, collectifs 

et de service, telles que halls, couloirs, escaliers, paliers, coursives. 

Locaux techniques 

Locaux renfermant des équipements techniques nécessaires au fonctionnement de la 

construction et accessibles uniquement aux personnes assurant leur entretien, notamment 

installation d’ascenseur, de ventilation, de chauffage. 

Locaux d’activité 
Tous les locaux d’un bâtiment autres que ceux définis dans les catégories logements, 

circulations communes et locaux techniques. 
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ISOLEMENT ACOUSTIQUE standardisé pondéré 

DnT,A (en décibels) 

LOCAL DE RECEPTION : PIECE D’UN  LOGEMENT 
Pièce principale Cuisine et salle d’eau 

Local d’émission : 

Circulation commune 

Intérieure du bâtiment 

Lorsque le local 

d’émission et le local de 

réception ne sont séparés 

que par une porte palière, 

ou par une porte palière 

et une porte de 

distribution. 

40 37 

Dans les autres cas. 53 50 

 

L’isolement acoustique standardisé pondéré, DnT,A, entre un garage individuel d’un 

logement ou un local d’activité, considéré comme local d’émission, et la pièce d’un 

autre logement du bâtiment, considérés comme local de réception, doit être égal ou 

supérieur aux valeurs indiquées dans le tableau ci-dessous, DnT,A  étant défini dans 

l’article 2 de l’arrêté prévu par l’article 9 du présent arrêté. 

ISOLEMENT ACOUSTIQUE standardisé pondéré 

DnT,A (en décibels) 

LOCAL DE RECEPTION : PIECE D’UN  AUTRE  LOGEMENT 
Pièce principale Cuisine et salle d’eau 

Local d’émission 

Garage individuel d’un 

logement ou garage 

collectif. 

55 52 

Local d’activité, à 

l’exclusion des garages 

collectifs. 

58 55 

 

… » 

 

3. MATERIEL DE MESURES 

� Sonomètre intégrateur de classe 1 Brüel & Kjaer 2260  N°2234517 

� Calibreur de classe 1 NORSONIC 1251 N°24219 LNE N° CE-DTE-T-04-PVE-11098 

� Source de bruit rose EUROPSONIC PA-703 

4. MESURES 

Mesures acoustiques réalisées selon la norme de vérification de la qualité acoustique 

des bâtiments : NFS 31.057 (Octobre1982). 
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5. RESULTATS 

5.1. Isolement aux bruits aériens 

Mesure 
N° 

EMISSION RECEPTION DnT,A (dB) 
Comparaison à la 
réglementation 

Appart. Pièce Appart. Pièce Mesuré Objectif 

1 AL E 003 Chambre E 004 Chambre 53 ≥ 53 Conforme 

2 AL D 001 Chambre D 002 Chambre 54 ≥ 53 Conforme 

3 AV Parking commun D 001 Chambre 52 ≥ 55 
Dans l’incertitude 
de mesurage 

4 AV Parking commun D 002 Chambre 53 ≥ 55 
Dans l’incertitude 
de mesurage 

5 AL G 010 Pièce à vivre G 013 Pièce à vivre 53 ≥ 53 Conforme 

6 AL G 010 Pièce à vivre G 011 Pièce à vivre 56 ≥ 53 Conforme 

7 AV G 109 Chambre 3 G 205 Chambre 3 53 ≥ 53 Conforme 

8 AV G 109 Chambre 1 G 205 Chambre 1 56 ≥ 53 Conforme 

9 AV G 109 Chambre 2 G 205 Chambre 2 52 ≥ 53 
Dans l’incertitude 
de mesurage 

10 AL H 018 Pièce à vivre H 017 Pièce à vivre 50 ≥ 53 
Dans l’incertitude 
de mesurage 

11 AL H 018 Pièce à vivre H 021 Pièce à vivre 55 ≥ 53 Conforme 

12 AV Parking commun H 018 Pièce à vivre 56 ≥ 55 Conforme 

13 AV Parking commun H 016 Pièce à vivre 56 ≥ 55 Conforme 

14 AV Parking commun H 021 Pièce à vivre 54 ≥ 55 
Dans l’incertitude 
de mesurage 

15 AV Parking commun G 010 Pièce à vivre 53 ≥ 55 
Dans l’incertitude 
de mesurage 

Détail du calcul de mesure fourni en fin de rapport. 

AL : Mesure d’isolement aux bruits Aériens de manière Latérale 

AV : Mesure d’isolement aux bruits Aériens de manière Verticale 
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6. COMMENTAIRE 

Sur les 15 mesures d’isolements aux bruits aériens réalisées dans la gendarmerie de 

SAINT JULIEN EN GENEVOIS : 

� 6 sont dans l’incertitude de mesurage définie par la réglementation 

� 9 sont conformes à la réglementation en vigueur 

 

7. DIFFUSION 

� Monsieur GUEGAN  - XELLA THERMOPIERRE 

 

































GueganC
Texte tapé à la machine
BATIMENT ERDC

GueganC
Droite 

GueganC
Texte tapé à la machine

GueganC
Zone de texte 
Emission

GueganC
Zone de texte 
Réception1AL



GueganC
Texte tapé à la machine
BATIMENT DRDC

GueganC
Légende
Emission parking réception chambre3AV

GueganC
Zone de texte 
Emission

GueganC
Droite 

GueganC
Zone de texte 
Réception2AL

GueganC
Légende
Emission parking réception chambre4AV



GueganC
Texte tapé à la machine
BATIMENT GRDC

GueganC
Légende
Emission garage,réception studio15AV

GueganC
Zone de texte 
Emission

GueganC
Zone de texte 
Réception5AL

GueganC
Zone de texte 
Réception6AL

GueganC
Droite 

GueganC
Droite 



GueganC
Texte tapé à la machine
BATIMENT GR+2

GueganC
Zone de texte 
Emission niveau R+1, réception chambre 7AV

GueganC
Zone de texte 
Emission niveau R+1, réception chambre8AV

GueganC
Zone de texte 
Emission niveau R+1, réception chambre 9AV



GueganC
Texte tapé à la machine
BATIMENT HRDC

GueganC
Rectangle 

GueganC
Zone de texte 
Emission

GueganC
Zone de texte 
Réception10AL

GueganC
Droite 

GueganC
Zone de texte 
Réception11AL

GueganC
Droite 

GueganC
Légende
Emission Parkingréception studio12AV

GueganC
Légende
Emission Parkingréception studio14AV

GueganC
Légende
Emission Parkingréception studio13AV




